
Droit du propriétaire et du locataire

------------------------------------ 
Par Visiteur 

Suite au décès de mon père j'ai hérité d'une maison située en Martinique (DOM-TOM) en indivision avec ma mère
propriétaire à 50% et ma soeur à 25%. La maison est sur 2 étages, la partie inférieure est louée. La bail de 3 ans de ces
locataires arrive à échéance à la fin du mois (le 31/08/2010). Je voudrais savoir comment je dois procéder pour
renouveler le bail avec de nouveaux termes notamment une augmentation de loyer et le délai pour présenter ce
renouvellement à ces locataires ?

------------------------------------ 
Par Visiteur 

Chère madame,

Suite au décès de mon père j'ai hérité d'une maison située en Martinique (DOM-TOM) en indivision avec ma mère
propriétaire à 50% et ma soeur à 25%. La maison est sur 2 étages, la partie inférieure est louée. La bail de 3 ans de ces
locataires arrive à échéance à la fin du mois (le 31/08/2010). Je voudrais savoir comment je dois procéder pour
renouveler le bail avec de nouveaux termes notamment une augmentation de loyer et le délai pour présenter ce
renouvellement à ces locataires ?

Je suis dans le regret de vous dire que cela n'est guère possible. En effet, conformément à l'article 15 de la loi du 6
juillet 1989, le renouvellement du bail se fait automatique à l'échéance. Si vous souhaitez faire réaliser un nouveau bail,
alors il convient de respecter un préavis de 6 mois sachant que cette demande doit être motivée par un motif réel et
sérieux. Le préavis est donc bien dépassé ici.

Article 15 En savoir plus sur cet article...
Modifié par Loi n°2006-685 du 13 juin 2006 - art. 5 JORF 14 juin 2006

I. - Lorsque le bailleur donne congé à son locataire, ce congé doit être justifié soit par sa décision de reprendre ou de
vendre le logement, soit par un motif légitime et sérieux, notamment l'inexécution par le locataire de l'une des
obligations lui incombant. A peine de nullité, le congé donné par le bailleur doit indiquer le motif allégué et, en cas de
reprise, les nom et adresse du bénéficiaire de la reprise qui ne peut être que le bailleur, son conjoint, le partenaire
auquel il est lié par un pacte civil de solidarité enregistré à la date du congé, son concubin notoire depuis au moins un
an à la date du congé, ses ascendants, ses descendants ou ceux de son conjoint, de son partenaire ou de son concubin
notoire.

Le délai de préavis applicable au congé est de trois mois lorsqu'il émane du locataire et de six mois lorsqu'il émane du
bailleur. Toutefois, en cas d'obtention d'un premier emploi, de mutation, de perte d'emploi ou de nouvel emploi
consécutif à une perte d'emploi, le locataire peut donner congé au bailleur avec un délai de préavis d'un mois. Le délai
est également réduit à un mois en faveur des locataires âgés de plus de soixante ans dont l'état de santé justifie un
changement de domicile ainsi que des bénéficiaires du revenu minimum d'insertion. Le congé doit être notifié par lettre
recommandée avec demande d'avis de réception ou signifié par acte d'huissier. Ce délai court à compter du jour de la
réception de la lettre recommandée ou de la signification de l'acte d'huissier.

Pendant le délai de préavis, le locataire n'est redevable du loyer et des charges que pour le temps où il a occupé
réellement les lieux si le congé a été notifié par le bailleur. Il est redevable du loyer et des charges concernant tout le
délai de préavis si c'est lui qui a notifié le congé, sauf si le logement se trouve occupé avant la fin du préavis par un
autre locataire en accord avec le bailleur.



A l'expiration du délai de préavis, le locataire est déchu de tout titre d'occupation des locaux loués.

II. - Lorsqu'il est fondé sur la décision de vendre le logement, le congé doit, à peine de nullité, indiquer le prix et les
conditions de la vente projetée. Le congé vaut offre de vente au profit du locataire : l'offre est valable pendant les deux
premiers mois du délai de préavis. Les dispositions de l'article 46 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de
la copropriété des immeubles bâtis ne sont pas applicables au congé fondé sur la décision de vendre le logement.

A l'expiration du délai de préavis, le locataire qui n'a pas accepté l'offre de vente est déchu de plein droit de tout titre
d'occupation sur le local.

Le locataire qui accepte l'offre dispose, à compter de la date d'envoi de sa réponse au bailleur, d'un délai de deux mois
pour la réalisation de l'acte de vente. Si, dans sa réponse, il notifie son intention de recourir à un prêt, l'acceptation par
le locataire de l'offre de vente est subordonnée à l'obtention du prêt et le délai de réalisation de la vente est porté à
quatre mois. Le contrat de location est prorogé jusqu'à l'expiration du délai de réalisation de la vente. Si, à l'expiration de
ce délai, la vente n'a pas été réalisée, l'acceptation de l'offre de vente est nulle de plein droit et le locataire est déchu de
plein droit de tout titre d'occupation.

Dans le cas où le propriétaire décide de vendre à des conditions ou à un prix plus avantageux pour l'acquéreur, le
notaire doit, lorsque le bailleur n'y a pas préalablement procédé, notifier au locataire ces conditions et prix à peine de
nullité de la vente. Cette notification est effectuée à l'adresse indiquée à cet effet par le locataire au bailleur ; si le
locataire n'a pas fait connaître cette adresse au bailleur, la notification est effectuée à l'adresse des locaux dont la
location avait été consentie. Elle vaut offre de vente au profit du locataire. Cette offre est valable pendant une durée d'un
mois à compter de sa réception. L'offre qui n'a pas été acceptée dans le délai d'un mois est caduque.

Le locataire qui accepte l'offre ainsi notifiée dispose, à compter de la date d'envoi de sa réponse au bailleur ou au
notaire, d'un délai de deux mois pour la réalisation de l'acte de vente. Si, dans sa réponse, il notifie son intention de
recourir à un prêt, l'acceptation par le locataire de l'offre de vente est subordonnée à l'obtention du prêt et le délai de
réalisation de la vente est porté à quatre mois. Si, à l'expiration de ce délai, la vente n'a pas été réalisée, l'acceptation
de l'offre de vente est nulle de plein droit.

Les termes des cinq alinéas précédents sont reproduits à peine de nullité dans chaque notification.

Ces dispositions ne sont pas applicables aux actes intervenant entre parents jusqu'au quatrième degré inclus, sous la
condition que l'acquéreur occupe le logement pendant une durée qui ne peut être inférieure à deux ans à compter de
l'expiration du délai de préavis, ni aux actes portant sur les immeubles mentionnés au deuxième alinéa de l'article L.
111-6-1 du code de la construction et de l'habitation.

Dans les cas de congés pour vente prévus à l'article 11-1, l'offre de vente au profit du locataire est dissociée du congé.
En outre, le non-respect de l'une des obligations relatives au congé pour vente d'un accord conclu en application de
l'article 41 ter de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 tendant à favoriser l'investissement locatif, l'accession à la
propriété de logements sociaux et le développement de l'offre foncière, et rendu obligatoire par décret, donne lieu à
l'annulation du congé.

Est nul de plein droit le congé pour vente délivré au locataire en violation de l'engagement de prorogation des contrats
de bail en cours, mentionné au premier alinéa du A du I de l'article 10-1 de la loi n° 75-1351 du 31 décembre 1975
relative à la protection des occupants de locaux à usage d'habitation.

III. - Le bailleur ne peut s'opposer au renouvellement du contrat en donnant congé dans les conditions définies au
paragraphe I ci-dessus à l'égard de tout locataire âgé de plus de soixante-dix ans et dont les ressources annuelles sont
inférieures à une fois et demie le montant annuel du salaire minimum de croissance, sans qu'un logement
correspondant à ses besoins et à ses possibilités lui soit offert dans les limites géographiques prévues à l'article 13 bis
de la loi n° 48-1360 du 1er septembre 1948 précitée.

Toutefois, les dispositions de l'alinéa précédent ne sont pas applicables lorsque le bailleur est une personne physique
âgée de plus de soixante ans ou si ses ressources annuelles sont inférieures à une fois et demie le montant annuel du
salaire minimum de croissance.

L'âge du locataire et celui du bailleur sont appréciés à la date d'échéance du contrat ; le montant de leurs ressources
est apprécié à la date de notification du congé.

Article 17 En savoir plus sur cet article...
Modifié par LOI n°2008-111 du 8 février 2008 - art. 9 (V)

a) Le loyer :



- des logements neufs ;

- des logements vacants ayant fait l'objet de travaux de mise ou de remise en conformité avec les caractéristiques
définies en application des premier et deuxième alinéas de l'article 6 ;

- des logements conformes aux normes définies par ledit décret, faisant l'objet d'une première location ou, s'ils sont
vacants, ayant fait l'objet depuis moins de six mois de travaux d'amélioration portant sur les parties privatives ou
communes, d'un montant au moins égal à une année du loyer antérieur, est fixé librement entre les parties.

b) Le loyer des logements vacants ou faisant l'objet d'une première location qui ne sont pas visés au a ci-dessus est fixé
par référence aux loyers habituellement constatés dans le voisinage pour des logements comparables dans les
conditions définies à l'article 19, s'il est supérieur au dernier loyer exigé du précédent locataire.

Les dispositions de l'alinéa précédent sont applicables jusqu'au 31 juillet 1997. Avant cette date, le Gouvernement
présentera au Parlement un rapport d'exécution permettant d'établir la comparaison entre l'évolution des loyers des
logements vacants selon qu'ils relèvent du a ou du b du présent article.

Toutefois, le Gouvernement présentera au Parlement, dans un délai d'un an à compter de la promulgation de la loi n°
92-722 du 29 juillet 1992 portant adaptation de la loi n° 88-1088 du 1er décembre 1988 relative au minimum d'insertion
et relative à la lutte contre la pauvreté et l'exclusion sociale et professionnelle, un rapport d'information sur les
logements vacants dans les agglomérations de plus de 200 000 habitants au sens du recensement général de la
population, spécifiant, entre autres, les motifs et la durée de la vacance.

En cas de non-respect par le bailleur des dispositions de l'article 19, le locataire dispose, sans qu'il soit porté atteinte à
la validité du contrat en cours, d'un délai de deux mois pour contester le montant du loyer auprès de la commission de
conciliation.

A défaut d'accord constaté par la commission, le juge, saisi par l'une ou l'autre des parties, fixe le loyer.

c) Lors du renouvellement du contrat, le loyer ne donne lieu à réévaluation que s'il est manifestement sous-évalué.

Dans ce cas, le bailleur peut proposer au locataire, au moins six mois avant le terme du contrat et dans les conditions
de forme prévues à l'article 15, un nouveau loyer fixé par référence aux loyers habituellement constatés dans le
voisinage pour des logements comparables dans les conditions définies à l'article 19.

Lorsque le bailleur fait application des dispositions du présent c, il ne peut donner congé au locataire pour la même
échéance du contrat.

La notification reproduit intégralement, à peine de nullité, les dispositions des alinéas du présent c et mentionne le
montant du loyer ainsi que la liste des références ayant servi à le déterminer.

En cas de désaccord ou à défaut de réponse du locataire quatre mois avant le terme du contrat, l'une ou l'autre des
parties saisit la commission de conciliation.

A défaut d'accord constaté par la commission, le juge est saisi avant le terme du contrat. A défaut de saisine, le contrat
est reconduit de plein droit aux conditions antérieures du loyer éventuellement révisé. Le contrat dont le loyer est fixé
judiciairement est réputé renouvelé pour la durée définie à l'article 10, à compter de la date d'expiration du contrat. La
décision du juge est exécutoire par provision.

La hausse convenue entre les parties ou fixée judiciairement s'applique par tiers ou par sixième selon la durée du
contrat.

Toutefois, cette hausse s'applique par sixième annuel au contrat renouvelé, puis lors du renouvellement ultérieur, dès
lors qu'elle est supérieure à 10 p. 100 si le premier renouvellement avait une durée inférieure à six ans.

La révision éventuelle résultant du d ci-dessous s'applique à chaque valeur ainsi définie.

d) Lorsque le contrat de location prévoit la révision du loyer, celle-ci intervient chaque année à la date convenue entre
les parties ou, à défaut, au terme de chaque année du contrat.

L'augmentation du loyer qui en résulte ne peut excéder la variation d'un indice de référence des loyers publié par
l'Institut national de la statistique et des études économiques chaque trimestre et qui correspond à la moyenne, sur les
douze derniers mois, de l'évolution des prix à la consommation hors tabac et hors loyers. A défaut de clause
contractuelle fixant la date de référence, cette date est celle du dernier indice publié à la date de signature du contrat de
location.



e) Lorsque les parties sont convenues, par une clause expresse, de travaux d'amélioration du logement que le bailleur
fera exécuter, le contrat de location ou un avenant à ce contrat fixe la majoration du loyer consécutive à la réalisation de
ces travaux.

Très cordialement.

------------------------------------ 
Par Visiteur 

Merci pour votre réponse. Vu que sur le contrat actuel seul le nom de mon père décédé figure ne doit-on pas faire un
nouveau bail (sans forcément changer les termes de l'ancien) mais avec les noms des nouveaux propriétaires ?

Par ailleurs nous n'avons toucher aucune caution(les locataires s'étaient arrangés pour l'honorer en échange de
travaux). Sont-ils en droit de demander la restitution de cette caution en cas de départ ?

------------------------------------ 
Par Visiteur 

Chère madame,

Vu que sur le contrat actuel seul le nom de mon père décédé figure ne doit-on pas faire un nouveau bail (sans
forcément changer les termes de l'ancien) mais avec les noms des nouveaux propriétaires ? 

C'est pas obligatoire. Le plus logique revient généralement à faire un avenant précisant l'identification des nouveaux
propriétaires. Mais il ne s'agit techniquement pas d'un nouveau bail.

Par ailleurs nous n'avons toucher aucune caution(les locataires s'étaient arrangés pour l'honorer en échange de
travaux). Sont-ils en droit de demander la restitution de cette caution en cas de départ ?

Si l'existence d'une caution figure bien dans le contrat, et que le bailleur a consenti à ce que cette caution soit payée
sous une autre forme, alors la caution devra effectivement être restituée.

Très cordialement.


